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Sentier des merlettes
apprendre et comprendre notre patrimoine

Sentier des merlettes
apprendre et comprendre notre patrimoine

Clérey
autrement

Le terme « des merlettes » fait référence au blason de la 
commune qui faisait partie de la Seigneurie d’Aumont et 
dont nous retrouvons la représentation des merlettes sans 
bec, ni pattes.

Selon quelques auteurs, les merlettes signifient les ennemis 
vaincus et défaits ; si elles sont de gueules (rouge), elles 
représentent l'ennemi tué sur le champ de bataille ; si elles 
sont de sable (noir), (comme c’est le cas sur le blason de 
Clérey) elles représentent l'ennemi dans la captivité.

Selon d'autres, elles désignent les croisades ; leur bec et leurs 
pattes coupées marquent les blessures qu'on y a reçues.

D'autres enfin pensent que l'usage de représenter les 
merlettes sans bec ni membres, est venu des anciens 
hérauts*, qui se servaient de petites pièces d'émail 
carrées pour figurer ces petits oiseaux sur les cottes-
d'armes et boucliers, et ne s'arrêtaient point à en marquer 
les extrémités.

Pourquoi
les merlettes ?

Comment
s’y rendre ?

Renseignements

*Un héraut est un officier de l'office d'armes, chargé 
de faire certaines publications solennelles ou de 

porter des messages importants.

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE
Lundi : de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Mardi : de 09h00 à 12h00
Jeudi : de 09h00 à 12h00
Vendredi : de 13h30 à 17h45

Pour tous renseignements, contactez la mairie de Clérey

11 rue de l'église 10390 Clérey
Tél. 03 25 46 00 11
Email : mairie.clerey@orange.fr Toutes nos actus sur

www.clerey.fr
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SENTIER DES MERLETTES VERT
Cette boucle de 1,8 km propose de 
prendre de la hauteur et de profiter de la 
vue sur la plaine depuis Clérey-Haut.

SENTIER DES MERLETTES ROUGE
Cette boucle de 1,5 km constituant le 
cœur historique du village, sillonne entre 
jardins et ruelles à flanc de colline.

SENTIER DES MERLETTES BLEU
Cette boucle de 2 km permet de visiter 
Clérey-Bas et d’explorer les payages 
naturels des bords de Seine.

3 sentiers
à découvrir
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(Il est possible de combiner l’ensemble des 3 sentiers pour réaliser un 
grand parcours de 5,3 km.)

Les sentiers des Merlettes vous invitent à 
découvrir le centre historique de Clérey 
par ses chemins, ruelles... et apprendre 
ses secrets au travers de ses panneaux 
pédagogiques à thèmes. Bonne balade à tous !

Suivez la trace des Merlettes parmi les 3 sentiers proposés :

Recommandations d’usage

Les sentiers des Merlettes traversent l’ensemble du village et côtoient les 
abords de propriétés. Dans le respect de tous, merci de vous conformer 
aux règles suivantes :

  Respectez la tranquilité et l’intimité des habitants
  Restez sur les chemins répertoriés
  Evitez le bruit
  Tenez votre chien en laisse
  Respectez la faune et la �ore du village
  Ramenez vos déchets

Cette promenade en espace naturel demande la responsabilité individuelle de chaque 
promeneur et une vigilance particulière notamment sur les tronçons techniques.
La responsabilité de la commune de Clérey ne saurait être engagée en cas d’accident.

LÉGENDE

Route goudronnée (accessible à tous)

Chemin ou sentier de terre (passage technique)

Monument ou lieu remarquable
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